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RELEVE DE TRESORERIE 
 
Le relevé n°2 de la Délégation du Roannais a été établi le 15 JANVIER (un mail a été adressé aux clubs) : vous trouverez le solde 
de votre compte sur  

- " Footclubs ", dans :  
- " Organisation ",  
- " Etat du Compte ",  
- " Délégation du Roannais ". PAYER le montant indiqué dans la colonne « solde en comptabilité ». 

Pour voir le détail de la somme à payer : CLIQUER sur le montant. 
 
Règlement par chèque ou virement (demande de RIB par mail) à la Délégation pour le SAMEDI 31 JANVIER (pas de 
prélèvement automatique). 
 
Les clubs effectuant un virement à la Délégation, sont priés de nous faire parvenir un mail pour confirmer l’opération (nom 
du club, date et montant). 
Attention à vos libellés concernant les virements : mentionner le NOM (pas les initiales, nom complet) et le NUMERO du club. 
 
Par avance, merci de votre règlement. 
 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de Football bénéficient d’un tarif préférentiel (-10%) 
sur la billetterie en ligne, pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse.  
Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT.  
 
La prochaine rencontre :   

- vendredi 30 janvier à 20h : Chorale – La Rochelle 
- vendredi 13 février à 20h : Chorale - Denain 
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